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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TRIANGLE VERT 
------------------- 

SEANCE du 3 avril 2025 

Le trois avril deux mille vingt-cinq à 20 h 00, le conseil communautaire du Triangle Vert, régulièrement convoqué 
le vingt-six mars deux mille vingt-cinq, s’est réuni en séance ordinaire, à la salle polyvalente de SAULX, sous la 
présidence de Benjamin GONZALES. 

Nombre de conseillers communautaires en exercice : 52  

Présents votant (45) 
 
Damien TAUNAY, Jean-Marie BRINGOUT, Patrice COLNEY, Arnaud CHOLLEY, Luc GONDELBERG, Éric 
FRECHIN, Jean-Pierre GASNET, Christelle HENRY, Michèle JACQUES, Victor COULIN, Hervé CHAMAGNE, 
Gérard DEVOILLE, Sylvie PHILIPPE, Antoine TRUSSARDI, Patrick GOUX, Nicolas PAILLOTTET, François-
Régis GRANDVOINET, Denis CLEAU, Laurent TARD, Fabrice BARASSI-ZAMOCHNIKOFF, Raymond 
BILQUEZ, Cyrille FROIDEVAUX, Francis THOMAS, Bernard GAUDINET, Gérard PERSONENI, Éric GARET, 
Laurence COURTOY, Mickaël MUHLEMATTER, Benoît PETON, Reynald GUYOT, Jean-Noël DEVILLERS, 
Hervé EPLE, René ROBERT, Pierre DUCHANOIS, Benjamin GONZALES, Véronique LOUIS, Christophe 
ROSSÉ, Marie-Pierre DUPRÉ, Romain WICKY, Claude THIEDEY, Gérard COULIN, Jean DROUHARD, Régis 
BOILLOT, Christophe VALOT, Jean-Luc VEILLON. 

Ont donné pouvoir (6)  
Véronique GRANDJEAN-AMBERT à Jean-Marie BRINGOUT, Marie-Alyette JACQUES à Patrick GOUX, Jean-
Louis CHOBARD à Véronique LOUIS, David BALAUD à Benjamin GONZALES, Jean DESMARTIN à Reynald 
GUYOT, Sophie TARAN à Christophe ROSSÉ. 
 
Absents (1) 
Hervé LE CAIN. 
 
2025-41 Convention de participation avec le CDG pour le risque santé 
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en instituant à compter du 1er 
janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière 
obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents. 
 
L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 
 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation  
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, prévoit une 
participation mensuelle minimale des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, 
pour chaque agent, des garanties de protection sociale complémentaire : 
 

- au titre des risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité, désignés 
sous la dénomination de risque « santé » ; La participation mensuelle des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement, pour chaque agent, ne peut être inférieure à la moitié d’un montant 
de référence, fixé à 30 euros ; 

 
- au titre des risques d’incapacité de travail, des risques d’invalidité et le cas échéant, liés au décès, désignés 

sous la dénomination de risque « Prévoyance » ; La participation mensuelle des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l’article 1er ne 
peut être inférieure à 20 % du montant de référence, fixé à 35 euros. 
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Le montant accordé par l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, 
dans un but d’intérêt social. 
 
Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, soit au 
titre d’une convention de participation. 
 
L’Article L827-7 du Code général de la fonction publique, nous précise que les centres de gestion ont désormais 
l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des 
conventions de participation  
 
 
 
destinées à couvrir leurs agents en matière de protection sociale. 
La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 
 
Le Centre de gestion de la Haute-Saône a décidé de mener, pour le compte des collectivités qui le demandent, une 
telle procédure et conclure à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de 6 ans, une convention de participation 
sur le risque « santé ». 
 
A l’issue de cette procédure de consultation, l’établissement conservera l’entière liberté d’adhérer à cette convention 
de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à de tels contrats se fera, au terme de l’article 
L827-7 du Code général de la fonction publique, par délibération et après signature d’une convention avec le 
CDG70. 
 
Le montant de la participation que l’établissement versera aux agents sera précisé à la signature de la convention, à 
l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du comité social territorial du CDG70. 
 
Vu les articles L827-1 et suivants du Code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en instituant à compter du 1er 
janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière 
obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial du CDG70 du 18/02/2025 ; 
 
Vu la délibération du CDG70 en date du 18/02/2025 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure une 
convention de participation sur le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ;  
 
Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection sociale  
complémentaire ; 
 
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour participer à la protection 
sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de telles conventions au 
CDG70 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation. 
 
Il est proposé au conseil communautaire de : 

- s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une participation financière à leur 
protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « Santé » ; 
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- mandater le CDG70 afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la 

conclusion d’une convention de participation pour le risque « Santé » ; 
 

- s’engager à communiquer au Centre de gestion de Haute-Saône les caractéristiques quantitatives et 
qualitatives de la population en cause ; 

 
- prendre acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la procédure 

menée par le Centre de gestion 70 par délibération et après convention avec le CDG70, étant précisé 
qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la collectivité/l’établissement aura la 
faculté de ne pas signer la convention de participation souscrite par le CDG70. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, approuve la proposition à l’unanimité.  
 
 

Fait à SAULX, le 3 avril 2025 
Le Président, Benjamin GONZALES. 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Besançon  30 rue Charles Nodier, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’état 


